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Après-midi de Noël pour 
les enfants 
 

B ienvenue à tous les tout-petits et 
leurs parents de Lac-au-Saumon 

et Saint Alexandre-des-Lacs afin de 
festoyer pour la fête de Noël qui aura 
lieu au Centre des Loisirs. Qui sait, 
peut-être que le Père Noël sera au 
rendez-vous et aussi des petits ca-
deaux. La fête est organisée par les 
Chevaliers de Colomb, le 16 décem-
bre, à compter de 13h00. 
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Rapport de secteur 
 
Ressources humaines (Jean Guy Pelle-
tier) 
Le comité de relations de travail est formé. 
Les parties syndicales et patronales ont 
nommé leurs représentants. Le 5 novembre 
par résolution du conseil 2007-11-224 Jean 
Claude Dumoulin et Jean Guy Pelletier ont 
été désignés représentants de l’employeur. 
La partie syndicale est représentée par Ca-
mil Richard, Yanik Proulx, conseiller syndi-
cal, du bureau de Rimouski et de Daniel 
Chamberland, président de la section locale. 
Les parties priorisent le recours à ce comité 
pour régler les litiges et discuter tout sujet 
qui les préoccupent. 
M. Jean Dumoulin est en arrêt de travail 
pour un mois sur les conseils de son méde-
cin. 
Hygiène du Milieu (Jean Guy Pelletier) 
Nous attendons le rapport de l’hydrogéolo-
gue sur les résultats des tests de septembre 
aux puits 1, 2 et 3. Advenant la conformité 
des analyses d’eau à ces endroits et la 
confirmation des débits, le projet sera dépo-
sé par la firme BPR au ministère des Affai-
res Municipales, pour analyse, tel qu’il était 
dans sa dernière version. Suite à ça, le mi-
nistère devrait nous confirmer le niveau 
d’aide qu’il entend nous accorder.  
BPR Groupe conseil a déposé une demande 
de dérogation pour la construction des amé-

nagements (bâtiments, route d’accès..) en 
zone inondable à la division aménagement 
de la MRC, dans le projet alimentation en 
eau potable 
BPR Groupe conseil a également déposé 
son budget d’honoraires sur le calcul de la 
capacité de trois ponceaux sous la voie fer-
rée au niveau des postes de pompage PP1, 
PP2 et PP3 et de leur niveau de service. À 
ces endroits la voie ferrée fait barrage. Le 
budget se chiffre à 10 900$ avant taxes. Le 
conseil n’a pas pris de décision finale sur le 
sujet. 
Environnement, sécurité publique, fa-
mille, logistique (Éric Desrosiers) 
Au moment de lire ces lignes, la rencontre 
avec M. Sylvain Caron, coordonnateur régio-
nal de la Sécurité civile devrait avoir eu lieu. 
Cette rencontre est à l’agenda du 4 décem-
bre. M. Caron a la responsabilité de voir à ce 
que chaque municipalité de la MRC se dote 
d’un plan des mesures d’urgence adéquat.  
Je suis toujours à la recherche de citoyens 
qui seraient intéressés à participer à l’élabo-
ration de ce plan. Deux personnes se sont 
présentées à date : Mme Lisette McMullen 
et Mme Mariette Potvin. Pour être opération-
nel et efficace ce comité doit se composer 
de 8 personnes au minimum. Ce plan de 
mesures a plusieurs champs d’intervention 
(12)  et nous avons besoin de deux répon-
dants par champ. Lors des événements du 

19 novembre, deux journées consécutives 
de pluie, 100mm d’eau, des débordements 
de ruisseaux, des routes endommagées, 
nous avons été à même de constater nos 
lacunes en matière de sécurité publique. 

Plusieurs localités de la MRC ont adapté la 
Politique familiale à leur réalité locale, pas 
nous. Depuis mon élection comme conseiller 
et les dossiers que l’on m’a confiés, j’ai eu à 
m’accaparer plusieurs documents. La muni-
cipalité ne possède pas de politique fami-
liale, il y a bien un canevas disponible, que 
chaque municipalité 
adopte et adapte à 
sa réalité, mais à 
Lac-au-Saumon le 
travail n’est pas en-
core fait. Un comité 
que l’on appelle RQF 
– Responsables des 
questions familiales 
doit se mettre en 
place dans chaque 
localité. Il y a eu une 
rencontre le 29 octo-
bre à St-Tharcisius, 
rencontre à laquelle 
j’ai assisté. Comme 
je l’ai dit, plusieurs 
municipalités avan-
cent dans ce dossier, 
je travaille à le faire 
avancer ici. 
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INSPECTIONS EN 
prévention incen-
die dans les FER-

MES  
L e Service de Sécurité Incendie MRC de 

La Matapédia débute ses inspections 
en prévention incendie dans les fermes.  
Les producteurs agricoles sur le territoire 
de la MRC seront bientôt contactés par 
téléphone par le préventionniste du service 
incendie afin de prendre rendez-vous avec 
eux. 
Ces visites ont pour but de sensibiliser les 
producteurs aux dangers d’incendie à l’inté-
rieur de leurs fermes, d’identifier les correc-
tifs à apporter afin d’éviter des risques inuti-
les et de préparer un plan d’intervention 
relatif à chaque ferme pour être mieux pré-
paré au cas où les pompiers auraient à  
intervenir sur les fermes visitées. 
Pour toute information  n’hésitez  pas  à  
communiquer  avec Dave Gagné au  629-
6156. 

Affaires Municipales 
JEAN GUY PELLETIER 

Session régulière du Conseil munici-
pal—3 décembre 2007 
 
La séance s’est ouverte à 20h00 sous la pré-
sidence du maire Jean Claude Dumoulin. 
Tous les conseillers étaient présents. 18 ci-
toyens—citoyenne, assistaient à la rencontre. 
28 points étaient au menu de l’ordre du jour. 
Approbation des comptes  Le total des comp-
tes pour le mois de novembre se chiffre à 
220 426$ dont 12 090$ en salaires. L’impor-
tance du montant s’explique par l’acquitte-
ment de nos créances pour la réfection du 
rang des Acadiens et  du rang des Défri-
cheurs. 
Période de questions   Devant l’insistance de 
citoyens à vouloir discuter de points prévus à 
l’ordre du jour, le maire rappelle que l’ordre 
du jour ne peut être discutée à la période de 
questions mais que le conseil demeure dis-
ponible et ouvert à toute discussion et sug-
gestion sur ces sujets à la fin de la rencontre. 
Finances  Le total de nos dépenses de fonc-
tionnement au 31 novembre se chiffre à  
1 137 165$, celui de nos dépenses d’inves-
tissement à 462 997$, de ce montant 217 
326$ a été affecté à la voirie. 
Déneigement d’entrées privées  Sur décision 
partagée, 4 voix pour, 2 voix contre, le 
conseil décide, qu’à compter du 1er janvier 
2008, les entrées privées du 139 à 147 rue 
St-Edmond ne seront plus déneigées par la 
municipalité.  
Dépôt de neige dans les emprises de la mu-
nicipalité   Le règlement no 22-99 concernant 
les nuisances est le seul que nous ayons 
avec un seul article (18 Neige / glace) sur 
cette question. Par ailleurs, l’article 498 de 
même que l’article 500 du Code de la sécuri-
té routière fixent un peu mieux les balises 

des interventions permises dans le domaine. 
En complément, l’article 62 de la Loi sur les 
compétences municipales précisent  ce que 
la municipalité peut adopter et faire.  
Le conseil reconnaît ses limites en matière 
d’interprétation des règlements et textes de 
la Loi et décide de mandater la firme d’avo-
cats Cain Lamarre Casgrain Wells afin d’ob-
tenir une opinion juridique qui puisse lui per-
mettre de statuer de manière éclairée en la 
matière. 
Transport adapté  La contribution municipale 
à la MRC se chiffre à 3 072$ en hausse de 
2% par rapport au dernier exercice. 
Embauche de personnel  Pour suppléer à 
l’absence de Jean Dumoulin, il est résolu 
d’engager  M. Daniel Gauthier à titre d’opéra-
teur/journalier. 
Urbanisme  Renouvellement de l’entente 
avec la MRC concernant l’émission de per-
mis, certificats l’application du règlement sur 
les nuisances pour un montant de 11 970$. 
En hausse de 5% par rapport au dernier 
exercice. 
 Une demande est faite à la CPTAQ 
(Commission de protection du territoire agri-
cole) relative à l’autorisation autre qu’agricole  
du lot 3 414 084 situé sur le côté est du lac. 
Rte132 
Le propriétaire du 56, rue de l’église (Marché 
Central) a accepté l’offre d’achat de la muni-
cipalité. Il est résolu d’acquérir cette propriété 
au coût de 7 500$. 
SLD (Société locale de développement). Il 
est résolu de nommer M. Gino Boucher, 
conseiller du district no 2, à titre de représen-
tant  de la municipalité au sein de cet orga-
nisme. 
L’ordre du jour épuisé, la séance s’est close 
à 21h00 
 
Avis: Le budget 2008 sera adopté en séance 
spéciale le 19 décembre à 20h00. 



 

L e Saumonois est intéressé à 
recruter un certain nombre de 

personnes – cinquante (50) environ 
– en vue de la formation d’un 
groupe-témoin. 
Ces personnes seraient appelées à 
répondre une fois par mois à une 
question d’intérêt local et général 
dont la réponse serait oui ou non. 
Le contact se 
ferait par télé-
phone. Par 
exemple, on 
pourrait deman-
der si vous ai-

meriez 
que des textes des enfants de l’é-
cole soient publiés dans Le Saumo-
nois ou encore si vous êtes en fa-
veur de l’ouverture d’un bar de dan-
seuses, de la démolition de l’église, 
de la dépollution du lac ou de la 
venue de campeurs au parc, etc. 
Le résultat de ces mini-sondages 
serait publié dans Le Saumonois 

sous le 
sceau de 

la plus stricte confidentialité. 
Le Saumonois aimerait avoir des 
représentantes et des représen-
tants de tous âges, de tous métiers 
et de tous les secteurs du village: 
les rangs, le village proprement dit, 
la route 132. 
Si vous avez le goût de participer et 
d’apporter un élément nouveau au 
contenu du journal, contactez: 
Sylvie 778-5902  
ou  Edna 778-3485. 

Volontaires pour un groupe témoin  

Le billet du philosophe 
L’ère du vide 

Nestor Turcotte 
 

E n mai 1968, il y a de cela bientôt 40 ans, les jeu-
nes Français sont descendus dans la rue pour 

marquer leur révolte. Un jeune homme a expliqué, à 
ce moment-là, les raisons de sa participation à la 
révolte estudiantine. 
«Notre civilisation souffre d’un mal terrifiant, mortel 
peut-être, qui s’appelle le vide spirituel. Nous avons 
du pain, des machines, la liberté extérieure. Mais 
nous ne sommes pas seulement pétris dans la ma-
tière. Le meilleur de nous -mêmes a faim. C’est à 
cause de l’effondrement des valeurs spirituelles es-
sentielles – amour, art, religion – que les jeunes sont 
descendus dans la rue. Ils se battaient par manque 
d’âme.» 
Une jeune fille droguée a lancé ce cri du désespoir. 
«Nous regardons autour de nous et nous ne trouvons 
rien ni personne pour nous aider à vivre. La religion 
est devenue un rythme, la politique un jeu, quand elle 
n’est pas mensonge. C’est un vide moral total. Nous 
nous sentons asphyxiés. Notre société n’a développé 
que le plan matériel. Nous avons besoin d’autres 
valeurs, de forces spirituelles.» 
Le cri n’a pas changé. La réalité, si peu. Où sont ca-
chés ceux qui ont la connaissance et qui devraient 
abandonner leur petit confort quotidien et transmettre 
aux plus jeunes ce qui, de toute urgence, ne l’a pas 
été? Qui saura expliquer l’énigme fondamentale de 
notre raison d’être à toute une jeunesse qui la ré-
clame à grands cris? Qui fera surgir un peu de lu-
mière dans cette ère du vide? On demande des vo-
lontaires. Le salaire est inexistant. 
Sauf celui d’une flamme qui s’éveille 
dans le regard d’un jeune qui a senti 
qu’il n’était plus seul sur sa route. 

CONSEIL DE FABRIQUE 
Raymond Thériault 

prés. Conseil de Fabrique 
 

N ovembre et décembre sont les mois 
désignés pour la campagne de la capi-

tation dans notre paroisse. Tous les baptisés 
sont invités à soutenir leur Église qui leur tend 
la main. Cette dernière a charge avec les pa-

rents de veiller à l’éducation de la foi chrétienne de nos enfants. Le but est de 
renforcer la transmission des valeurs évangéliques de la foi, de l’espérance et de 
la charité. 
Je rappelle que le diocèse fixe à 90.00$ par famille et à 45.00$ par individu le 
montant de la capitation. Ces montants sont déductibles d’impôt et peuvent être 
acquittés au bureau de la Fabrique les mardi et jeudi en après -midi, à la Caisse 
populaire du Lac ou par la poste au 38, rue Bouillon. 
Il importe que tous ceux et celles qui sont en âge de verser leur écot le fassent, 
car il devient de plus en plus ardu à un petit groupe de soutenir seul le poids de 
ce service. 
Actuellement, moins de 20% des paroissiens soutiennent de leurs deniers la res-
ponsabilité de l’éducation de la foi.  À ce rythme, il n’est pas loin le jour où nous 
devrons nous rendre à Amqui ou à Causapscal pour obtenir ces mêmes services. 
On n’aura plus les moyens d’entretenir notre église, comme en bien d’autres en-
droits au Québec. Et alors on se lamentera, tout comme on le fait pour la dernière 
école du village, et on dira : « Seigneur, Seigneur, pourquoi nous as -tu abandon-
nés? » Il nous dira alors  : 
« Aide-toi et le ciel t’aidera » et nous référera à l’épisode de l’Évangile concernant 
les vierges folles. 
On remarque plusieurs nouveaux arrivants dans notre paroisse. Au nom du 
Conseil de Fabrique, je leur souhaite la bienvenue et les assure de notre fraterni-
té. Nous attendons le moment d’avoir le plaisir de les connaître. Nous sommes 
ravis de les avoir parmi nous et espérons qu’ils se sentent rapidement chez eux à 
Lac-au-Saumon. 
En guise d’information, la messe de Noël sera célébrée par le curé Louis 
Viens à 22h30 le 24 décembre. L’horaire régulier des messes  est le sui-
vant : le dimanche à 9h00, le lundi à 19h00 et le mercredi à 10h00. 
Le Conseil de Fabrique profite de l’occasion pour offrir à tous les gens de 
Lac-au-Saumon ses meilleurs voeux de Joyeux Noël et de Bonne Année, 

pour 2008 qui pointe 
déjà. Puisse Noël ap-
porter à chacune des 
familles la joie, la séré-
nité et la paix. 

CLUB DE SKI DE FOND 
MONT-CLIMONT 
JEAN-GUY PELLETIER 

I l est des lieux, comme ça, qui ont la pro-
priété de vous réconcilier avec la vie - la 

coulée du ruisseau de l’Aqueduc, entre le 
chalet du Club de Ski de fond du Mont-
Climont et les réservoirs d’eau potable de la 
municipalité- peut se classer parmi les chefs 
d’œuvre de la nature. L’hiver, accessible aux 
fondeurs, par piste damée ouverte et entre-
tenue par le club, le sentier permet de s’im-
prégner de toute la magie du lieu. 
Le club, organisme à but non lucratif, dont la 
fondation remonte à 1978, perdure grâce à 
l’implication bénévole d’une cohorte de 
membres qui entretiennent 30 kilomètres de 
sentier sur les flancs nord et ouest du Mont-
Climont. Ces bénévoles maintiennent un 
chalet d’accueil, participent au projet Santé, 
Ski, École qui a fait bouger 70 jeunes sur les 

sentiers du club l’hiver dernier, monitorisent 
des cours de ski de fond pour débutants et 
adeptes de ce sport, organisent des compé-
titions, des déjeuners, des campagnes de 
financement et voient à l’entretien des équi-
pements du club. Beaucoup d’ouvrage, me 
direz-vous! Oui, beaucoup d’ouvrage. Une 
certaine lassitude était d’ailleurs palpable à 
l’assemblée générale des membres au soir 
du 14 novembre: 8 personnes présentes, 50 
membres inscrits la saison dernière, le club 
en a déjà accueilli plus de 400, il faut être 
passionné pour soutenir le club et ces gens 
le sont à n’en point douter.  
La formule associative a ses limites, nous le 
savons. Plusieurs OBNL ne doivent leur 
survie qu’à l’embauche d’une permanence. 
Ce qui est remarquable avec le club, c’est 
que sans permanence, il soit là après 30 
ans. Le caractère saisonnier de ses opéra-
tions aide sûrement, donnant annuellement 
un répit de plusieurs mois à ses bénévoles. 

Les parce que… de cette situation pour-
raient valoir une discussion mais, pour n’être 
pas membre et ne pratiquant pas le sport de 
glisse sur neige, ces questionnements ne 
seraient, en l’occurrence, qu’exercice litté-
raire. 
Cela dit, j’avancerai à l’avantage de tous et 
sans prétention, la suggestion suivante : 
élargir le membership aux raquetteurs, leur 
donner accès aux pistes; ils pourraient ainsi 
s’abreuver à cette nature sauvage et si 
belle, faire de l’exercice et pourquoi pas, 
donner un coup de main à l’occasion. 

Investir dans l’énergie éolienne 

L a Société intégrée de développement éolien de la Mata-
pédia (SIDEM) organise une soirée d’information sur l’op-

portunité d’investissement dans le projet de parc éolien sous 
contrôle régional. Pour réussir, il faut prouver à 
Hydro-Québec avant la fin janvier que la popula-
tion locale appuie ce projet et est prête à y in-
vestir s’il est accepté. C’est une opportunité uni-
que. La rencontre se tiendra à la salle du conseil 
municipal, le mercredi, 5 décembre, à 19h30. 
Venez vous informer en grand nombre. Des 
gens seront sur place pour répondre à toutes 
vos questions. 


